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Afghanistan
Question écrite n° 108750

Texte de la question

M. Gérard Lorgeoux attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères et européennes,
sur les deux journalistes français retenus comme otages en Afghanistan, et de leurs trois accompagnateurs
afghans. La mobilisation de soutien à ces otages ne faiblit pas dans notre pays, elle se renforce même au fil du
temps et encore davantage depuis les évènements qui se sont produits dernièrement dans cette partie du
monde. Aussi il lui demande quelles sont les démarches entreprises par le Gouvernement en vue d'obtenir leur
libération.

Texte de la réponse

La libération d'Hervé Ghesquière et Stéphane Taponier, retenus en otage en Afghanistan, est intervenue le
mercredi 29 juin après 547 jours de détention. Durant toute cette période, à Paris, les services compétents du
ministère des affaires étrangères et européennes et du ministère de la défense ont suivi étroitement la situation
de ces deux ressortissants français, de leurs accompagnateurs, et de leurs familles en France. Sur place et
depuis le premier jour de l'enlèvement, l'ambassade de France à Kaboul, en étroite liaison avec les forces
françaises, a coordonné les actions à même de conduire à la libération de nos compatriotes. L'ensemble des
moyens disponibles ont ainsi été mobilisés en coordination avec les autorités afghanes, qui n'ont pas ménagé
leurs efforts pour parvenir à la libération, sains et saufs et en bonne santé, de nos compatriotes.
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